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Règlement du challenge de la meilleure écurie Circuit Normandie 2024 
 

Mise en place d’un challenge de la meilleure écurie Golden Horse sur le Circuit 

Normandie CSO 2024. 

 

ARTICLE 1 : 

Les participants sont des structures affiliées FFE en Normandie avec des cavaliers 

licenciés. 

 

Ils acquièrent un classement provisoire, sur des épreuves qui se déroulent exclusivement 

sur le territoire régional, entre le 31 mars 2024 et le jour de la finale. 

 

Ce circuit comporte trois catégories : 

 Catégorie Amateur Élite : sur les GP 125  

 Catégorie Amateur 1 : sur les GP 115  

 Catégorie Amateur 2 : sur les GP 105 

 

ARTICLE 2 : 

Le classement se fera par addition des points obtenus par les cavaliers affiliés à la structure 

sur tous les concours  déclarés qualificatifs sur l’année 2024 selon le barème suivant : 

 

 15 pts pour le premier,  

 14 pour le second, 

 13 pour le troisième et ainsi de suite jusqu’au 15ème avec 1 point. 

Tout cavalier ayant participé une fois à une épreuve du Circuit Normandie se verra attribué 

au moins 1 point.  

 

Le classement final se fera sur le total des points de tous les couples de la 

structure divisé par le nombre de couples de la structure. 

Exemple :  

La structure X a acquis 168 points sur les étapes avec 12 couples engagés : 168/12 = 14 

points 

La structure Y a acquis 72 points sur les étapes avec 3 couples engagés : 72/3 = 24 points 

La structure Y ayant un meilleure ratio de réussite que l’écurie X, elle termine en tête. 

 

Le nombre de points sera affiché régulièrement et il appartiendra à chaque écurie de 

contrôler les résultats affichés et de faire rectifier, le cas échéant, dans un délai de 1 mois 

après parution durant l’année et dans un délai de 5 jours après la dernière parution avant 

la finale. 

 

Pour prétendre figurer au classement général, une écurie devra avoir participé à au 

moins 3 étapes différentes et avoir engagé la finale.  

L’écurie devra avoir un minimum de 2 cavaliers différents (et non couple) participants 

au Circuit. 

 

ARTICLE 3 (Finale du circuit) : 

Le classement se fera sur les 8 étapes et l’étape support du Circuit Normandie CSO.  

Pour être récompensé, l’écurie devra avoir engagé la finale et être présente le 6 octobre 

au Haras du Pin.  

 

Les 3 meilleures écuries seront récompensées : 

 1er : 1 tonne d’aliment Golden Horse.  

 2ème : 600kg d’aliment Golden Horse. 

 3ème : 400kg d’aliment Golden Horse. 

La remise des prix aura lieu le dimanche de la finale du Circuit Normandie CSO. 

 


